
 Ville de Vevey 
Direction des espaces publics  
Rue du Simplon 16 

1800 VEVEY 

Dossier no : 

N° débiteur :  

PERMIS no :  

Fouille/Occup. DP :  
____________________________________________________________________________________________________ 

Titulaire : X 

Adresse : X  NP Localité : X 

Entreprise mandatée : X (Entreprise exécutant les travaux + no téléphone) 

Adresse de facturation : X (à choix titulaire ou entreprise) 

Lieu des travaux : X ( route, trottoir, berme, berme végétalisée, zone verte ou combinaison) 

Situation sur domaine public : X (rue et no  ou  si plusieurs rues,  rues et nos) 

Descriptif des travaux : X (construction, transformation, évacuation de déblais, etc…) 

Echafaudage :  X    ou Benne/autres engins :  X        ou Occupation DP/Fouille(s) : X  

Dim. occup. DP  m./m. : X          ou surface m2  DP : X  ou Dim. Fouille m./m. x nbre : X 

Durée des travaux : X (début et fin)  Travaux de nuit : X 

Approbation STVP :     Date permis/réf. :                 

Prolongation :  Date/réf. :  

Remarque(s) :  

 Direction des espaces publics  

Annexe : X (à fournir obligatoirement un plan de situation + éventuelles photos et état des lieux) 

____________________________________________________________________________________________________ 

TARIF POUR PERMIS DE FOUILLE ET DE DEPOT SUR DOMAINE PUBLIC 

Adopté par la Municipalité le 9 septembre 1975 et par le Conseil d’Etat le 14 novembre 1975 

1. Fouilles sur chaussées et trottoirs : Fr. 5.— par m. courant, minimum Fr. 20.— 

Les fouilles seront réfectionnées par l’Entreprise, selon les directives techniques figurant au verso. 

2. Occupation du domaine public pour dépôts, échafaudages, installations de chantier : 
 par m2 et par semaine Fr. 0.50, minimum Fr. 20.— 
_____________________________________________________________________________________________________ 

Prescriptions particulières :  
 
Toutes les dispositions en vigueur seront appliquées pour la signalisation du chantier, la circulation et la 
protection de tiers et Les prescriptions figurant au verso, notamment pour la réfection de fouilles, le 
rétablissement des marquages routier, la protection des végétaux et l’information des riverains seront 
observées. 

Le feuillet jaune ‘’FIN DES TRAVAUX’’ sera dûment complété au verso et retourné à notre adresse, au plus 
tard 5 jours après la fin de l’occupation du domaine public. 

_____________________________________________________________________________________________________________________ 

Facture(s) no(s) :    
Copie à :   Sécurité - Inspecteur de chantiers – Urbanisme et constructions 

____________________________________________________________________________________________________ 
Nos coordonnées : 
Tél. 021 925.52.53  Fax 021 925.52.67     www.vevey.ch    ou    courriel :  espaces.publics@vevey.ch 
 

Les rubriques marquées d’un X  doivent obligatoirement être complétées. 
La demande sera présentée en tenant compte des délais d’obtention du permis. 

SPÉCIMEN 
pour visualisation 

uniquement 


